
Domaine de la Lombardière
07430 Davézieux

Tél : 0475675557 - www.annonayrhoneagglo.fr

CONVOCATION
Bureau communautaire d’Annonay Rhone Agglo

À l'attention 
des Conseillers communautaires,

Davézieux, le 24/06/2025

Cher(e) collègue,

Je vous prie de bien vouloir assister à la prochaine séance du Bureau communautaire de la Communauté
d’agglomération d’ Annonay Rhone Agglo qui se tiendra le :

jeudi 03 juillet 2025 à 08H30
Salle Étable - La Lombardière

Seront abordées les délibérations suivantes :

AMÉNAGEMENT DURABLE ET ATTRACTIVITÉ DU TERRITOIRE 3
1 - Économie – Aides TPE – Attribution de subventions – Aides directes à la modernisation et à la création
des entreprises artisanales et commerciales avec point de vente et vitrines 3
2 - Economie - Acquisition auprès de la commune d'Annonay d'un bâtiment sis 58 rue Léo Lagrange à
Annonay, cadastré BD186 5
3 - Habitat - Aide à la réalisation de travaux dans le cadre de l’OPAH-RU cœur de ville historique, Cance,
Tournon d’Annonay – Attribution d’une subvention à une copropriété 22

RESSOURCES 24
4 - Ressources Humaines - Contrat de projet pour le service habitat 24
5 - Ressources Humaines - Modification du tableau des emplois 26
6 -  Ressources  humaines -  Vacations d'intervenants  extérieurs  pour  la  Maison de la  musique et  des
pratiques amateurs 29

QUESTIONS DIVERSES
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Dans l'éventualité où vous ne pourriez pas assister à la prochaine séance du Bureau communautaire d’
Annonay Rhone Agglo, vous disposez de la possibilité de vous faire représenter. Vous trouverez à cet effet
en fin de dossier ou sur l’intranet un modèle de PROCURATION à compléter et retourner signé au service
des affaires juridiques.

Par  ailleurs,  le  dossier  complet  sera  toujours  à  votre  disposition  sur  l'intranet,  depuis  l’arborescence
suivante :
Accueil/MA VIE DANS LA COLLECTIVITÉ/Espaces des élus d'Annonay Rhône Agglo.

Je vous prie de croire, Cher(e) collègue, en l’assurance de mes sentiments les plus cordiaux.

Simon PLENET,

Président d’Annonay Rhone Agglo
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---------------

AMÉNAGEMENT DURABLE ET ATTRACTIVITÉ DU TERRITOIRE

1 - Économie – Aides TPE – Attribution de subventions – Aides directes à la modernisation et à la
création des entreprises artisanales et commerciales avec point de vente et vitrines

Rapporteur  : Monsieur Damien BAYLE

Par délibération en date du 17 février 2025, le Conseil Communautaire a approuvé la modification
du règlement d'attribution des aides au développement des petites entreprises du commerce et de
l'artisanat avec point de vente et vitrines qui avait été approuvé par le Conseil Communautaire par
délibération du 14 décembre 2017, modifié par le Conseil Communautaire du 26 novembre 2019,
et par celui du 27 septembre 2021. Le montant de l'investissement éligible est plafonné à 50 000
€. Le taux de subvention est de 10% du montant HT de l'investissement éligible en cas de projet
de modernisation (soit une subvention plafonnée à 5 000 €). Il est de 20% pour des projets de
création, de reprise et de déménagement d'activité (soit une subvention plafonnée à 10 000 €).

Le Comité de Pilotage du dispositif s'est réuni le 16 juin 2025 et a examiné les dossiers de quatre
entreprises souhaitant s'engager dans des projets de création, reprise ou modernisation.

Les demandes d'aides de ces dernières, retenues par le Comité de pilotage sont les suivantes :

Entreprise  et
domaine d’activité

Nature  du
Projet

Commune Montant éligible Subvention
accordée

SARL Les 3 B Création Boulieu  les
Annonay

50 000,00 € 10 000,00 €

SAS  La  Table  des
SAJ

Création Saint Désirat 50 000,00 € 10 000,00 €

Fromagerie Perrier Création Annonay 50 000,00 € 10 000,00 €
SAS L’Olivier Création Saint Clair 5 000,00 € 1 000,00 €

Total : 31 000,00 €

Vu les articles L1511-3 et L5211-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales,

Vu le  règlement  du dispositif  approuvé par  le  Conseil  communautaire du 14 décembre 2017,
modifié par délibération du 26 novembre 2019, puis par délibération du 27 septembre 2021, puis
par délibération du 17 février 2025,

Vu la  délibération du Conseil  communautaire n°2022-449 en date du 15 décembre 2022,  par
laquelle le conseil communautaire a donné délégation au bureau,

Vu l'avis du Comité de pilotage,

Considérant l’exposé du rapporteur,

DÉLIBÈRE

APPROUVE l'octroi des subventions suivantes :
- 10 000 € à la SARL Les 3 B (Boulieu-lès-Annonay)
- 10 000 € à la SAS La Table des Saj (Saint-Désirat)
- 10 000 € à la Fromagerie Perrier (Annonay)
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- 1 000 € à la SAS L’Olivier (Saint-Clair)

PRECISE  que le  versement  sera effectué en une seule  fois  à  l’issue de l’opération,  conformément  au
règlement.

PRECISE  que les crédits budgétaires correspondants sont inscrits au budget principal d’Annonay Rhône
Agglo au titre de l’exercice 2025.

CHARGE monsieur le président ou son représentant dûment habilité de signer tout document et d’effectuer
toute démarche nécessaire à l'exécution de la présente délibération.

---------------
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2 - Economie - Acquisition auprès de la commune d'Annonay d'un bâtiment sis 58 rue Léo Lagrange
à Annonay, cadastré BD186

Rapporteur  : Monsieur Richard MOLINA

Afin de répondre à la demande des entreprises, Annonay Rhône Agglo souhaite consolider son
portefeuille foncier et immobilier à vocation économique.

La commune d’Annonay a fait l’acquisition le 15 avril 2025, par voie de préemption, d’un ensemble
immobilier situé 58 rue Léo Lagrange sur la parcelle cadastrée BD 186, actuellement occupé par
l’entreprise  Enedis.  Cet  ensemble  immobilier,  de  7 606 m²,  est  situé  en  face  d’un  immeuble
propriété d’Annonay Rhône Agglo, en cours de réhabilitation pour l’accueil d’activités tertiaires et
économiques. 

La compétence Développement économique étant exercée par la communauté d’agglomération, la
commune d’Annonay a proposé de lui céder le bâtiment afin qu’elle en assure la gestion locative,
l’entretien et le développement futur. 

Cette cession représente une opportunité pour Annonay Rhône Agglo. Ledit ensemble immobilier
constitue en effet une réserve foncière ainsi qu’une source de revenu supplémentaire générant
environ 53 000 € par an.

Le  prix  d’acquisition  de  l’ensemble  immobilier  a  été  établi  entre  les  parties  au  montant  de
565 000 € net vendeur (cinq cent soixante-cinq mille euros). Ce montant est conforme à l’avis des
Domaines reçus le 24 janvier 2025, qui a fixé la valeur vénale du bien à 575 000 € assortie d’une
marge d’appréciation de 5%.

Les  services  de  la  Ville  d’Annonay  et  d’Annonay  Rhône  Agglo  ont  effectué  une  visite  dudit
bâtiment et ont constaté un bon état général du site et un entretien régulier suivi par un prestataire
de services indépendant spécialisé.

Vu le  Code général  des  collectivités  territoriales,  notamment  les  articles  L1311-9 et  suivants,
L2241-3 et L5211-27-2 et L5211-1 et suivants,

Vu le Code général de la propriété des personnes publiques, notamment son article L1111-1,
L1211-1 et suivants et R1211-1 et suivants,

Vu la délibération du conseil communautaire n° 2022-449 du 15 décembre 2022 portant délégation
de pouvoir au bureau communautaire par le conseil communautaire,

Vu la délibération du conseil municipal 19 juin 2025, approuvant le projet de cession de l’ensemble
immobilier situé 58 rue Léo Lagrange, cadastré BD186 au profit d’Annonay Rhône Agglo,

Vu l’avis des Domaines du 24 janvier 2025 estimant la valeur vénale du bien principal à 575 000 €
et sa valeur minimale à 546 250 € sans justification particulière,

Considérant l’intérêt pour Annonay Rhône Agglo de porter cette acquisition afin de consolider son
portefeuille immobilier à vocation économique,

Considérant le  bon état  général  du bâtiment  et  l’entretien régulier  effectué constatés par  les
services de la ville d’Annonay et d’Annonay Rhône Agglo,
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DÉLIBÈRE

APPROUVE l’acquisition  auprès  de  la  commune  d’Annonay  de  l’ensemble  immobilier  sis  58  rue  Léo
Lagrange à Annonay sur  la parcelle cadastrée BD 186, d’une surface de 7 606 m² pour la somme de
565 000 € net vendeur. 

PRÉCISE que les frais de notaire liés à cette acquisition seront supportés par Annonay Rhône Agglo en
qualité d’acquéreur.

CHARGE Monsieur le Président ou son représentant dûment habilité de signer tout document et d’effectuer
toute démarche nécessaire à l’exécution de la présente délibération.

---------------
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3 - Habitat - Aide à la réalisation de travaux dans le cadre de l’OPAH-RU cœur de ville historique,
Cance, Tournon d’Annonay – Attribution d’une subvention à une copropriété

Rapporteur  : Madame Danielle MAGAND

Une  nouvelle  Opération  Programmée  d’Amélioration  de  l’Habitat  en  Renouvellement  Urbain
(OPAH-RU) a été signée le 7 avril 2023 entre Annonay Rhône Agglo, la commune d’Annonay,
l’Agence  nationale  de  l’habitat  (Anah),  la  Caisse  des  Dépôts  et  Consignations,  la  SACICAP
Procivis Vallée du Rhône, Alliade Habitat et Action Logement Services.

Par  cette  convention,  Annonay  Rhône  Agglo  s'est  engagée  à  participer  au  financement  des
travaux d'amélioration des logements réalisés par les propriétaires ainsi qu’à la rénovation des
parties communes de copropriétés votés par les copropriétaires selon les modalités définies dans
la convention, à savoir :
    • Une aide de 5% sur le montant HT des dépenses subventionnables pour les copropriétés
dégradées en difficulté

Une demande de subvention est aujourd’hui déposée auprès de la Communauté d’agglomération
par  M.  Maurice  AUDRAS,  syndic  bénévole,  représentant  du  syndicat  des  copropriétaires
pour l’immeuble sis 12 place de la Liberté à Annonay.

Type Adresse Propriétaire Nombre de
logements

Nature des
travaux

Montant HT
des travaux +

MOE

Dépenses
subventionné

es H.T

Montant
subvention

Anah

Montant
subvention

Ville

Montant
subvention

Agglo

Montant total
des subventions

publiques

Soit % du
coût H.T

Copropriété 12
place
de la

Liberté

Syndic M.
Maurice

AUDRAS

5
logements

Renforcement
structurel,
reprises
façade,

réfection cage
d’escaliers

243 928 € 243 840 € 146 304 € 12 192 € 12 192 € 170 688 € 
   

70 %

Ce dossier  a  fait  l'objet  d'une  instruction  par  le  service  habitat  et  peut  bénéficier  d'une  aide
conforme à la convention de l’OPAH-RU Cœur de ville historique, Cance, Tournon.

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L5211-1 et suivants,

Vu la  délibération du Conseil  communautaire n°2022-449 en date du 15 décembre 2022,  par
laquelle le Conseil communautaire a donné délégation au bureau communautaire,

Vu la délibération N°CC-2023-91 par laquelle le Conseil communautaire a approuvé la signature
de la convention OPAH-RU 2023-2028 Cœur de ville historique, Cance, Tournon.

Considérant que les travaux réalisés sur l’immeuble 12 place de la Liberté, répondent aux critères
d'éligibilité de la convention l’OPAH-RU Cœur de ville historique, Cance, Tournon,

DÉLIBÈRE

APPROUVE l’octroi d’une aide financière de douze mille cent quatre-vingt-douze euros (12 192 €)
maximum au syndicat des copropriétaires, représenté par M. Maurice AUDRAS, pour les travaux
de rénovation sur l’immeuble sis 12 place de la Liberté à Annonay,

PRÉCISE que la subvention est soumise aux mêmes règles que celles posées par l’Anah, à savoir
:
- les propriétaires ont un délai d'un an pour commencer leurs travaux, trois ans pour les terminer
- le montant accordé pourra être réajusté à la baisse en fonction du montant final des travaux sur
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présentation des factures acquittées,
- le versement interviendra en une seule fois à la fin des travaux, une fois le solde de la subvention
versée par l'Anah,

AUTORISE monsieur le président, ou son représentant dûment habilité, à signer toutes les pièces
afférentes, et le CHARGE de toute démarche nécessaire à l’exécution de la présente délibération.

---------------
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RESSOURCES

4 - Ressources Humaines - Contrat de projet pour le service habitat

Rapporteur  : Monsieur Simon PLENET

La loi Transformation de la Fonction Publique du 6 août 2019 permet désormais de recruter des
agents contractuels sous forme de contrats de projets.

Le contrat de projet permet ainsi de disposer de moyens humains pour un projet ou une opération
déterminée, d’une durée minimum de 1 an, renouvelable dans la limite de 6 ans, lorsque le projet
ou l’opération n’est pas achevée.

Ce  type  de  contrat  est  adapté  à  certaines  opérations  ou  projets  de  la  Communauté
d’agglomération, pour lesquelles la durée est difficilement quantifiable.

Le bureau communautaire, lors de la séance du 11 mai 2023, a validé la création de deux contrats
de projets pour le service habitat, pour le suivi de l’OPAH-RU 2023-2028 sur les quartiers Cœur de
Ville historique, Cance et Tournon de la commune d’Annonay. Il est rappelé qu’une fois le dossier
agréé par l’ANAH, les propriétaires ont 3 ans pour terminer leurs travaux, ce qui porte en réalité la
fin du dispositif à 2031.

Compte tenu d’un départ en retraite dans le service et afin de permettre une nouvelle organisation,
il est proposé de recruter un 3e contrat de projet, selon les modalités suivantes : 

- Durée : 2 ans à compter de la date de recrutement, avec possibilité de renouvellement en
fonction de la durée du projet et dans la limite de 6 ans de contrat au total.

- Niveau de qualification : le poste, de niveau attaché territorial, sera classifié comme chargé
de mission dans le référentiel des métiers de la structure mutualisée. La personne recrutée
devra  justifier  d’une  expérience sur  un  post  similaire,  à  défaut  il  devra  disposer  d’une
qualification supérieure dans le domaine de gestion de projets d’amélioration de l’habitat.

- Rémunération : la rémunération sera basée sur la grille indiciaire d’attaché territorial, avec
le régime indemnitaire correspondant au niveau 3.2 de la délibération IFSE (correspondant
à l’emploi de chargé de mission).

Vu le Code général de la fonction publique,

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L5211-1 et suivants,

Vu  la  délibération  du  Conseil  communautaire  n°  2022-449  du  15  décembre  2022  portant
délégation de pouvoir au Bureau communautaire par le Conseil communautaire,

Vu la délibération du Bureau communautaire N°BC-2023-129 du 11 mai 2023 portant création de
deux contrats de projets pour le service habitat,

Considérant l’exposé du rapporteur,

DÉLIBÈRE

AUTORISE la création d’un emploi non permanent pour le service habitat, sous forme d’un contrat
de projet d’une durée de 2 ans avec possibilité de reconduction expresse en fonction de la durée
des missions, dans la limite de 6 ans de contrat au total,
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DIT que l’emploi créé correspondra au cadre d’emploi d’attaché territorial avec une rémunération
basée sur  la  grille  indiciaire  de ce cadre d’emploi  et  un  régime indemnitaire correspondant  à
l’emploi de chargé de mission,

PRÉCISE que les crédits nécessaires seront inscrits au budget,

AUTORISE  monsieur le président,  ou son représentant dûment habilité à signer toutes pièces
afférentes, et le CHARGE de toute démarche nécessaire à l'exécution de la présente délibération.

---------------
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5 - Ressources Humaines - Modification du tableau des emplois

Rapporteur  : Monsieur Simon PLENET

Le tableau des emplois de la collectivité synthétise, à un instant donné, l’ensemble des postes
budgétaires créés. 

Chaque poste,  occupé par un agent  titulaire ou non,  est  ainsi  rattaché à un grade,  un cadre
d’emplois,  une  filière.  Il  peut  être  créé  à  temps  complet  ou  non  complet  et  un  poste  ouvert
correspond par nature à un emploi pérenne.
Le Code général de la fonction publique pose le principe du recrutement de fonctionnaires pour
occuper  les  emplois  publics  permanents.  Des  règles  dérogatoires  permettent  cependant  le
recrutement  d'agents  non  titulaires  dont  les  possibilités  de  recours  pour  la  fonction  publique
territoriale.

Conservatoire à Rayonnement Intercommunal

A l’occasion de la rentrée, pour tenir compte des nouveaux besoins en enseignement artistique, et
compte tenu des départs d’agents du Conservatoire, les heures ont été redéployées. 
A cette occasion, plusieurs postes sont supprimés : 

- Un poste d’assistant principal d’enseignant artistique principal de 2e classe à 11/20e

- Deux postes d’assistant principal d’enseignant artistique principal de 2e classe à 10/20e

- Un poste d’assistant principal d’enseignant artistique principal de 2e classe à 2,5/20e

En parallèle, plusieurs postes voient leur quotité augmenter : 
 Un poste d’assistant principal d’enseignant artistique principal de 2e classe à 2,5/20e  est

modifié à 5/20e

 Un poste d’assistant principal d’enseignant  artistique principal  de 2e classe à 8/20e  est
modifié à 12/20e

 Un poste d’assistant principal d’enseignant  artistique principal  de 2e classe à 9/20e  est
modifié à 12/20e

 Un poste d’assistant principal d’enseignant artistique principal de 1e classe à 13,25/20e est
modifié à 15/20e

 Un poste d’assistant principal d’enseignant  artistique principal  de 2e classe à 4/20e  est
modifié à 10/20e

Enfin, un poste d’assistant principal d’enseignant artistique principal de 2e classe à 15/20e est créé.
Le  volume d’heures  d’enseignement  reste  globalement  stable,  avec une  légère  diminution  de
1,25/20e.

Autorisations de recrutement en application de l’article L.332-18 2° du Code Général de la
Fonction publique

Les dispositions de l'article L.  332-8 du Code Général de la Fonction Publique, permettent de
recruter des contractuels sur des emplois permanents vacants au tableau des emplois pour une
durée supérieure à un an, en cas de recrutement infructueux d’un candidat titulaire sur un poste. 
La durée du contrat est de 3 ans maximum. Le contrat peut être renouvelable par reconduction
expresse. La durée totale des contrats ne peut excéder 6 ans. A l’issue de cette période maximale
de 6 ans, si le contrat est reconduit, il l’est nécessairement pour une durée indéterminée. 

Retour à la liste des délibérations
Bureau communautaire du 3 juillet 2025 26/31



Toutefois, cette possibilité n’est ouverte que pour les postes dont la nature des missions ou les
besoins du service le justifie. 
En application de L. 332-8 du Code Général de la Fonction Publique. La durée du contrat à venir
serait de 3 ans afin de poursuivre les missions déjà engagées. Le cadre d’emploi de référence est
celui de rédacteur territorial (niveau B, filière administrative).

Service développement durable
En août 2023, suite à une vacance d’emploi, Annonay Rhône Agglo a recruté une chargée de
mission Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET). Ce poste nécessite des compétences avérées
en matière de gestion de projets compte tenu de la diversité des champs à couvrir.
Compte tenu de la nature des missions et en raison du recrutement infructueux d’un fonctionnaire,
il est proposé d’établir un contrat à la personne actuellement en poste, en application de L. 332-8
du Code général de la fonction publique.  La durée du contrat à venir serait  de 3 ans afin de
poursuivre  les  missions  déjà  engagées.  Le  cadre  d’emploi  de  référence  est  celui  d’attaché
territorial (niveau A, filière administrative),

Vu le Code général de la fonction publique, notamment son article L332-8,

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L5211-1 et suivants,

Vu  le décret n°88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26
janvier 1984,

Vu  la  délibération  du  Conseil  communautaire  n°  2022-449  du  15  décembre  2022  portant
délégation de pouvoir au Bureau communautaire par le Conseil communautaire,

Considérant l’exposé du rapporteur,

DÉLIBÈRE

APPROUVE la création des emplois suivants au 15/07/2025 :

Emplois Cat
.

Nb. Durée hebdomadaire

Assistant  d’enseignement  artistique
principal de 2e classe

B 1 Temps non complet (5/20e)

Assistant  d’enseignement  artistique
principal de 2e classe

B 1 Temps non complet (10/20e)

Assistant  d’enseignement  artistique
principal de 2e classe

B 2 Temps non complet (12/20e)

Assistant  d’enseignement  artistique
principal de 1e classe

B 2 Temps non complet (15/20e)

APPROUVE la suppression des emplois suivants au 15/07/2025:

Emplois Cat
.

Nb. Durée hebdomadaire

Assistant  d’enseignement  artistique
principal de 2e classe

B 2 Temps non complet (2.5/20e)
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Assistant  d’enseignement  artistique
principal de 2e classe

B 1 Temps non complet (4/20e)

Assistant  d’enseignement  artistique
principal de 2e classe

B 1 Temps non complet (8/20e)

Assistant  d’enseignement  artistique
principal de 2e classe

B 1 Temps non complet (9/20e)

Assistant  d’enseignement  artistique
principal de 1e classe

B 2 Temps non complet (10/20e)

Assistant  d’enseignement  artistique
principal de 2e classe

B 1 Temps non complet (11/20e)

Assistant  d’enseignement  artistique
principal de 1e classe

B 1 Temps non complet (13,25/20e)

AUTORISE le recrutement en application de l’article L.332-18-2° du Code Général de la Fonction
Publique, pour un poste d’attaché territorial (niveau A, filière administrative).

AUTORISE monsieur le président,  ou son représentant dûment habilité à signer toutes pièces
afférentes,  et  le  CHARGE de  toute   démarche  nécessaire   à  l'exécution  de  la  présente
délibération.

---------------
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6 - Ressources humaines - Vacations d'intervenants extérieurs pour la Maison de la musique et des
pratiques amateurs

Rapporteur  : Monsieur Simon PLENET

Monsieur le  président  rappelle  que les collectivités territoriales et  leurs établissements publics
peuvent recruter des vacataires.

Il précise que pour pouvoir recruter un vacataire, les trois conditions suivantes doivent être réunies
: 

- recrutement pour exécuter un acte déterminé, 
- recrutement discontinu dans le temps et répondant à un besoin ponctuel de l’établissement

public, 
- rémunération attachée à l’acte.

A ce titre il est proposé aux membres du Conseil communautaire de mettre en place des vacations
pour la Maison de la musique et des pratiques amateurs. En effet, cet établissement sera amené à
solliciter l’intervention d’enseignants extérieurs tout au long de l’année, pour les besoins directs de
son  fonctionnement  pédagogique  (jurys,  master-classe,  projets  spécifiques,  cours  collectifs
exceptionnels…)

Le montant proposé pour ces vacations est le suivant : 
 rémunération jury : 58 € pour un service de 4h
 rémunération master-class : 54 € pour un service de 2h

Les  frais  de  déplacements  seront  pris  en charge,  sur  la  base  de  l’indemnité  kilométrique  de
déplacement. L’indemnité de repas sera versée uniquement en cas de service le matin ou de
service le matin et après-midi.

Vu la délibération du Conseil communautaire n°2022-449 en date du 15 décembre 2022, par laquelle le
Conseil communautaire a donné délégation au bureau communautaire,

Considérant l’exposé du rapporteur,

DÉLIBÈRE

AUTORISE la mise en place de vacations pour jury et master-class pour la Maison de la musique
et des pratiques amateurs.

FIXE la vacation jury à 58€ pour 4h de service et la vacation master-class à 54€ pour 2h de
service.

DIT que les crédits nécessaires seront inscrits au budget.

AUTORISE  Monsieur le Président,  ou son représentant dûment habilité à signer toutes pièces
afférentes, et le CHARGE de toute démarche nécessaire à l'exécution de la présente délibération.

---------------
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Questions diverses
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---------------

PROCURATION

Bureau communautaire 
Séance du jeudi 03 juillet 2025 à 08H30

Salle Étable - La Lombardière

Je soussigné (e) : _______________________________________________________

Donne pouvoir à :________________________________________________________

Le : ___________________________________________________________________

Signature :  
(Bon pour pouvoir)
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